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R E L E V E  D E  D E C I S I O N S   
C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N   
D U  4  J U I N  2 0 1 5  
 

 
 
                                                                                                 
 
A l’ouverture de la séance du 4 juin 2015, 21 membres sont présents ou représentés (36 membres en 
exercice, 14 membres présents, 7 procurations). 8 membres invités sont présents. 
 
 

 
1. Prospective et moyens 
 

1.1. Cotisation annuelle UNF3S pour 2015. 

La cotisation annuelle UNF3S pour 2015 est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 

 
1.2. Cotisation annuelle CPU pour 2015. 

La cotisation annuelle CPU pour 2015 est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 

 

1.3 Partenariat avec l’Université Royale de Phom Penh : bourses d’études 

Le Partenariat avec l’Université Royale Phom Penh est approuvé. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 

 

2. Affaires générales et statutaires 
2.1. Création d’une commission consultative pour les enseignants du second degré 
 
La création d’une commission consultative pour les enseignants du second degré est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 

 

2.2. Création d’une commission d’examen des demandes d’exonération des droits d’inscriptions 
 
La création d’une commission d’examen des demandes d’exonération des droits d’inscriptions est 
approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 

 
2.3. Création du bureau de la CFVU 
 
La création du bureau de la CFVU est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 

 
2.4. Election d’un membre du collège B à la commission des statuts 

David RULENCE est élu à la commission des statuts. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 
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2.5. Election d’un membre à la commission du budget 

François DUCROT est élu à la commission du budget. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 

 

3. Procès-verbal du CA du 26 février 2015 
 

Le procès-verbal du CA du 26 février 2015 est approuvé. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 23 voix pour. 

 

 

 

 Fait à Angers, le 5 juin 2015 

 
Jean-Paul SAINT-ANDRÉ 
Président de l’Université d’Angers 
 
 


